
CONSEIL MUNICIPAL DU 29/03/2024

Présents: A. BUTEL, A. LAURENS, A. MANIVEL, F. PRAL, JM. PRAYER, J. PUGET,
JL. SERRES, S. PATRAS, J. SARRAZIN

Excusés / pouvoirs: MJ. CAYOL(pouvoir à J. PUGET), C. LAPEYRE, 

Absente: MP. ROGOU

 1- Désignation du secrétaire de
séance,
 2- Approbation du PV du
 20/03/2024 : approuvé
 3- Maîtrise d’ouvrage déléguée de
la luge au profit de DSD,
 4- Maîtrise d’ouvrage déléguée du
téléporté de liaison au profit de
DSD,
 5- Date d’ouverture et tarifs des
remontées mécaniques été 2024, et
saison d’hiver 2024/2025, 
 6- Convention de mandat VTT,
 7- Comptes de gestion 2023 des
budgets communaux,
 8- Comptes administratifs 2023 des
budgets communaux,
 9- Information sur les décisions du
Maire prises au titre des délégations
reçues du Conseil Municipal,
10- Informations du Maire,
11- Questions diverses.
   
 

Au cours du Conseil municipal du 29
mars dernier, différents points ont
été abordés :  

3- Maîtrise d’ouvrage déléguée de la
luge au profit de DSD :
À ce jour les différentes phases
d’études préalables de conception du
programme, autorisations et études
environnementales, dépôt du permis
de construire ont été réalisées.
L’autorisation de dérogation du
défrichement est en attente. 
Le dossier de consultation des
entreprises par appels d’offres va
être mis en ligne très prochainement.

Pour la suite du projet, la commune
souhaite se faire accompagner par
une maîtrise d’ouvrage déléguée.
Le recours à une maîtrise d’ouvrage
déléguée devra se faire sous la forme
d’un contrat de mandat de
délégation de maîtrise d’ouvrage qui
devra faire l’objet d’une délibération.
Mme le Maire rappelle qu’il est, pour
l’heure, seulement question du
principe. Il faut continuer l’étude afin
de définir la solution la plus
pertinente pour la suite du projet.    

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré et à l’unanimité : 

APPROUVE le principe de
recourir, le cas échéant, à une
maîtrise d’ouvrage déléguée dans
le cadre du projet de réalisation
d’une piste de luge 4 saisons sur
rails.

4- Maîtrise d’ouvrage déléguée du
téléporté de liaison au profit de
DSD:
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Suite à l’élaboration du projet du
territoire, la mise en place d’une
liaison d’altitude entre les deux
stations de Superdévoluy et de La
Joue du Loup est indispensable.
Dans ce cadre, les élus ont acté la
réalisation de cette liaison en
renouvellement de remontées
mécaniques existantes, en limitant de
manière significative l’impact
environnemental.
Pour la mise en œuvre de ce projet, la
commune souhaite se faire
accompagner par une maîtrise
d’ouvrage déléguée.
Le recours à une maîtrise d’ouvrage
déléguée devra se faire sous la forme
d’un contrat de mandat de délégation
de maîtrise d’ouvrage qui devra faire
l’objet d’une délibération.
Mme le Maire rappelle qu’il est, pour
l’heure, seulement question du
principe. Il faut continuer l’étude afin
de définir la solution la plus
pertinente pour la suite du projet. 

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré et à l’unanimité : 

APPROUVE le principe de recourir
à une maîtrise d’ouvrage déléguée
dans le cadre du projet de
réalisation d’un téléporté de
liaison.

5- Date d‘ouverture des remontées
mécaniques été 2024 et saison
hivernale 2024-2025 :
ÉTÉ 2024: 

Ouverture samedi 06 juillet et
fermeture le 30 août 2024.
Horaires: 10h00 - 16h30.
Tarifs: augmentation des tarifs en

Maire : A. BUTEL
1er adjoint : J. PUGET
2ème adjoint : A. LAURENS
3ème adjoint : JL. SERRES
4ème adjoint : JM. PRAYER

Secrétaire de séance : Alain LAURENS
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en caisse (inflation), mais pas
d’augmentation des tarifs sur les
ventes en ligne (exlu Web hors No
Limit). 
Détails en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré et à l’unanimité : 

APPROUVE les tarifs
susmentionnés, 
DIT que les remontées seront
ouvertes, pour la saison estivale
2024, du 06/07/2024 au
30/08/2024 de 10h00 à 16h30. 

HIVER 2024/2025: 
Ouverture du 14/12/2024 au
21/04/2025.
Horaires: 9h00-17h00 / à partir
du 31/03/2024 : 9h00-15h00.
Tarifs: augmentation des tarifs en

en caisse (inflation), mais pas
d’augmentation des tarifs sur les
ventes en ligne (exlu Web hors No
Limit). 
Détails en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré et à l’unanimité : 

APPROUVE les tarifs
susmentionnés, 
DIT que les remontées seront
ouvertes, pour la saison hivernal
2024/2025, du 14/12/2024 au
21/04/2025 de 9h00 à 17h00 et
15h00 à partir du 31 mars 2025 et
jusqu’à la fermeture du domaine. 

6- Convention de mandat VTT :
Pour rappel, en mars 2021 la
Commune du Dévoluy a délibéré
pour déléguer la gestion de l’activité
de décente à Dévoluy Ski
Développement pour un durée de 3
ans. 
Au 31 mai 2024 la convention de
mandat susmentionnée arrivera à
échéance. 
Il est proposé au conseil municipal
d’approuver une nouvelle convention
pour 3 ans (soit du 01er juin 2024 au
31 mai 2027), dans les mêmes 

conditions que la précédente.

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré et à l’unanimité : 

APPROUVE la convention,
AUTORISE Mme le Maire à signer
ladite convention.

7- Comptes de gestion 2023 des
budgets communaux (principal et
annexes) :
la commission finance s’est réunie le
mardi 26 mars 2024 pour étudier le
compte administratif, le compte de
gestion et le budget primitif 2024. 
Mme Le Maire explique que les
comptes de gestion (transmis  par le
comptable public) et les comptes
administratifs (sous la responsabilité
du Maire) sont identiques.

Le Conseil Municipal après en avoir
délibéré, et à l’unanimité :

APPROUVE les comptes de
gestion 2023.

8- Comptes administratifs 2023 des
budgets communaux (principal et
annexes) :
Mme la Maire présente les comptes
administratifs. 
Budget principal : 
Section de fonctionnement :
-Dépenses : 6 926 787.23€
-Recettes :  10 940 217.33€

Résultats antérieurs reportés : 
3 567 608.24€

Recette 2023 : 7 372 609.09€
-Solde : + 4 013 430.10€

Section d’investissement :
-Dépenses : 4 790 433.31€

Dépenses 2023 : 2 279 112.46€
Restes à réaliser N-1 : 307052.78€
Résultats antérieurs reportés : 

2 204 268.07€
-Recettes : 3 162 418.12€

Recettes 2023 : 2 813 635.16€
Restes à réaliser N-1 : 348782.96€

-Solde : - 1 628 015.19€

Affectation de résultat proposé :
Fonctionnement : + 4 031 430.10€.

Besoin de financement en
investissement (R 1068) : 

1 628 015.19€
Report en fonctionnement
(R002): 2 385 414.91€

Le Conseil Municipal, après
délibération et à l’unanimité des
votants :

APPROUVE le compte
administratif 2023 du budget
principal. 
DÉCIDE de procéder à,
l’affectation du résultat de
fonctionnement comme proposé
ci-dessus. 

Budget annexe Eau Assainissement
STEP : 
Section d’exploitation :
-Dépenses : 1 281 002.51€
-Recettes :  2 291 751.77€

Résultats antérieurs reportés :
958 522.24€
Recette 2023 : 1 333 229.53€

-Solde : + 1 010 749.26€

Section d’investissement :
-Dépenses : 1 456 834.80€

Dépenses 2023 : 1 029 204.69€
Restes à réaliser N-1 : 73 715.91€
Résultats antérieurs reportés : 

353 914.20€
-Recettes : 1 506 487.19€

Recettes 2023 : 1 190 757.19€
Restes à réaliser N-1 : 315 730.00€

-Solde : + 49 652.39€

Affectation du résultat de
fonctionnement : 

Report en recettes de
fonctionnement (R002) : 

710 749.26€
Besoin de financement en
investissement (R 1068) : 

300 000.00€ 

Le Conseil Municipal, après
délibération et à l’unanimité des
votants :

https://www.mairiedevoluy.fr/index.php?page=conseilMunicipal


CONSEIL MUNICIPAL DU 29/03/2024

Retrouvez le procès verbal complet sur le site de la Mairie dès son approbation en séance. 
www.mairiedevoluy.fr

Le Petit RapporteurLe Petit Rapporteur

3

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le compte
administratif 2023 du budget
annexe
Eau/Assainissement/STEP. 
DÉCIDE de procéder à,
l’affectation du résultat de
fonctionnement comme proposé
ci-dessus. 

Budget annexe Lotissement Les
Lapiaz : 
Section d’exploitation :
-Dépenses : 167 896.42€
-Recettes : 630 706.62€

Recettes 2023 : 630 706.26€
Résultats antérieurs reportés :
0.36€

-Solde : + 462 810.20€
Il n’y a pas de section
d’investissement. 

Le Conseil Municipal, après
délibération et à l’unanimité des
votants :

APPROUVE le compte
administratif 2023 du budget
annexe Lotissement les Lapiaz. 
DÉCIDE de procéder à
l’affectation du résultat de
fonctionnements :

           o R002 + 462 810.20 €

Budget annexe O’dycéa Centre de
bien-être: 
Réalisations de l’exercice 2023 :

Résultat d’exploitation : + 406
151.65€
Résultat d’investissement : 0.00€

Report exercice 2022 :
Déficit l’exploitation : 156 324.16€
Déficit d’investissement : 249
827.49€

Solde d’exécution : 0.00€.

Le Conseil Municipal, après
délibération et à l’unanimité des
votants :

APPROUVE le compte
administratif 2023 du budget
annexe O’dycéa Centre de bien-

être. 

Conformément à l’article L. 2121-14 du
CGCT, Mme le Maire, tenant le rôle
d’exécutif au sein de la commune, est
sortie afin que les élus puissent
procéder au vote. 
Jacqueline PUGET, 1er adjoint, fait
procéder aux votes. 

9- Information sur les décisions du
Maire prises au titre des délégations
reçues du conseil municipal (L.2122-
22 et L.2122-23 du CGCT) :
Les élus ont pu prendre connaissance
d’un tableau récapitulatif en amont
de la séance. 

Séance levée à 19H05
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ANNEXES
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